
 
 
 

 

PROJET DE LOI DE FINANCES   
 

ARTICLES SECONDE PARTIE  
MISSION TRAVAIL, EMPLOI ET ADMINISTRATION 

DES MINISTÈRES SOCIAUX 
N° FINC. 1 

   

A M E N D E M E N T 
 

présenté par 
M. CAPUS et Mme SENÉE 

_________________ 
 

ARTICLE 42 
ÉTAT B 

 
Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 
 + - + - 

Accès et retour à 
l’emploi     

Accompagnement des 
mutations économiques 
et développement de 
l’emploi 

 300 000 000  150 000 000 

Amélioration de la 
qualité de l’emploi et 
des relations du travail  

    

Soutien des ministères 
sociaux 
dont titre 2 

    

TOTAL  300 000 000  150 000 000 
SOLDE - 300 000 000 - 150 000 000 

 
 

OBJET 
Le présent amendement vise à tenir compte de l’amendement 3 des rapporteurs spéciaux, 
tendant à concentrer les aides à l’apprentissage sur les plus petites entreprises et les 
apprentis dont le niveau de qualification est inférieur à bac + 3. Les aides ne pourraient 
plus être versées aux entreprises de plus de 250 salariés pour l’embauche d’un apprenti 
préparant un diplôme de niveau bac + 3 et plus. Il diminue ainsi les crédits de la sous-
action 2 de l’action 1 du programme 103. 
 
Un tel ciblage est sans effet sur les PME – qui par définition ont moins de 250 salariés – 
de même que sur les entreprises de plus de 250 salariés qui signent des contrats 
d’apprentissage avec des jeunes préparant un diplôme dont le niveau est inférieur à 
bac + 3, ce qui est par exemple le cas des brevets de technicien supérieur (BTS) et des 
diplômes universitaires de technologie (DUT). 
 



 
- 2 - 

 

 

Le PLF pour 2025 prévoit déjà une diminution de 663 millions d’euros en AE des crédits 
dédiés aux aides aux employeurs d’apprentis par rapport à la LFI 2024, qui correspond 
selon le Gouvernement à une baisse de 1,2 milliard d’euros en AE par rapport au 
tendanciel 2025.  
 
Souhaitant ouvrir un dialogue avec le Gouvernement, les rapporteurs spéciaux ont 
délibérément retenu un montant moindre qu’en 2024, à ajuster au cours de la discussion 
budgétaire. 



 
 
 

 

PROJET DE LOI DE FINANCES   
 

ARTICLES SECONDE PARTIE  
MISSION TRAVAIL, EMPLOI ET ADMINISTRATION 

DES MINISTÈRES SOCIAUX 
N° FINC. 2 

   

A M E N D E M E N T 
 

présenté par 
M. CAPUS et Mme SENÉE 

_________________ 
 

ARTICLE 42 
ÉTAT B 

 
Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement 
 + - + - 

Accès et retour à 
l’emploi     

Accompagnement des 
mutations économiques 
et développement de 
l’emploi 

 620 000 000  620 000 000 

Amélioration de la 
qualité de l’emploi et 
des relations du travail  

    

Soutien des ministères 
sociaux 
dont titre 2 

    

TOTAL  620 000 000  620 000 000 
SOLDE - 620 000 000 - 620 000 000 

 
 

OBJET 
 

Les centres de formation d’apprentis sont financés par France Compétences, via les 
opérateurs de compétences (Opco), qui prennent en charge les coûts pédagogiques des 
contrats d’apprentissage selon un niveau de prise en charge (NPEC) fixé par les branches 
professionnelles.  
 
Compte tenu des surfinancements des CFA constatés ces dernières années, l’Igas et l’IGF 
ont recommandé dans leur revue de dépenses de mars 2024 de procéder à plusieurs 
baisses successives des NPEC. Des disparités demeurent aujourd’hui, en particulier 
concernant les coûts des certifications pour les niveaux de diplôme 5 (bac+ 2), 6 (licence) 
et 7 (master) qui sont particulièrement élevés – alors même que la valeur ajoutée de 
l’apprentissage est plus faible pour ces formations. L’écart est également d’autant plus 
important pour les certifications comportant de nombreux apprentis. 
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Après les baisses successives des NPEC, les inspections relèvent que les formations des 
niveaux 6 et 7 (licence, master et doctorat) sont toujours plus coûteuses que les 
formations des niveaux inférieurs : alors qu’elles ne représentent respectivement que 18 
% et 17 % des contrats, elles représentent 40 % et 32 % du nombre total de NPEC. Dans 
leur revue de dépenses de mars 2024, les inspections ont ainsi recommandé de minorer le 
financement par France Compétences des NPEC des niveaux 6 et 7, recommandation qui 
a été partiellement suivie par l’administration en 2024.Elles ont également recommandé 
de ne plus financer à 100 % les NPEC des niveaux 6 et 7.  
 
Le présent amendement vise à tenir compte de l’amendement 4 des rapporteurs spéciaux, 
qui prévoit que le financement des formations délivrées par les CFA serait désormais 
limité à 90 % du NPEC pour les formations de niveau 6 et de 80 % pour les formations 
de niveau 7.  
 
Les moindres dépenses qui en résulteraient pour France Compétences, évaluées dans ce 
scénario à 620 millions d’euros par les inspections dans leur rapport, sont compensées par 
la diminution à due concurrence de la subvention versée par l’État à l’opérateur. Le 
présent amendement diminue donc les crédits de l’action 4 du programme 103. 
 
Un scénario d’économies élevées a été retenu à dessein, et pourra être ajusté dans la suite 
de la discussion budgétaire. En effet, il sera vraisemblablement nécessaire de coordonner 
les économies proposées par cet amendement avec celles que propose le Gouvernement 
dans l’amendement qu’il a déposé à l’Assemblée nationale.  
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